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� PrØsentation de la petite rØgion. 

 

� PrioritØs des collectivitØs en matiŁre d�amØnagement et de 

dØveloppement du territoire. 

 

� PrioritØs en matiŁre d�environnement et de gestion des risques 

naturels. 

 

� Projets Øconomiques des structures Øconomiques agricoles locales  

et les porteurs de projets non fØdØrØs. 

 

� PossibilitØs de cultures de diversification, alternatives à la vigne. 

 

 
 

 
 

Sources donnØes cartographiques : SCOT UzŁge Pont du Gard, Pays UzŁge Pont du 
Gard, Chambre agriculture du Gard. 
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Le Pays UzŁge-Pont du Gard est couvert par 4 petites rØgions agricoles : 

• Garrigues Vivarais : au nord d�une ligne VallØrargues-St Laurent la VernŁde. 
• VallØe du Rhône : à l�est du territoire. 
• Plaine costiŁres : au sud du territoire, dØlimitØe par une ligne St Bonnet-Comps 
• Garrigues UzŁge : la plus importante, comprise au centre du Pays. 

 
Cet Øclatement en 4 petites rØgions agricoles reflŁte la diversitØ de l�agriculture du Pays. 
 
Garrigues Vivarais : Les surfaces à vocation pastor ale sont significatives, on trouve 
Øgalement des cØrØales et des olØagineux. 
VallØe du Rhône : On est en limite ouest de cette rØgion agricole. Secteur qui se 
caractØrise par la viticulture, AOC CDR, à un degrØ moindre l�arboriculture. 
Plaine CostiŁres : Limite Nord de la zone CostiŁres, on trouve dans cette partie du 
territoire des productions lØgumiŁres, arboricoles. La viticulture est prØsente avec 2 
appellations, CDR et CostiŁres de N˛MES. 
Garrigues UzØge : La partie la plus importante du territoire, au centre. Les surfaces 
agricoles se rØpartissent entre la viticulture et les cØrØales. Les productions lØgumiŁres, 
l�asperge notamment, sont en net recul. 

 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
L�agriculture, trŁs prØsente sur le territoire, a façonnØ depuis toujours les paysages de ce 
territoire. Elle est passØe d�une fonction exclusivement alimentaire pour les populations 
locales, à une fonction de production alimentant de s marchØs de plus en plus ØloignØs. Le 
dØveloppement des Øchanges, favorisØ par l�Øvolution des moyens de transports, a 
fortement impactØ l�agriculture en gØnØral, celle de l�UzØge en particulier. DŁs qu�une 
production procurait des revenus intØressants, elle prenait la place de cultures moins 
rØmunØratrices. 
 
A titre d�exemple la culture des figuiers et celle des amandiers, trŁs prØsentes aux 18Łme  
et 19Łme siŁcles ont quasiment disparu. Dans les annØes 60, l�arboriculture intensive a ØtØ 
introduite à UzŁs par des personnes ØtrangŁres à la  ville et dont certaines n�avaient 
aucune attache à la  terre. De nouveaux et grands p ropriØtaires ont pratiquØ la culture du 
pommier dans la vallØe de l�ALZON. Les producteurs de pommes d�UzŁs ont constituØ 
une SICA qui a comptØ une dizaine d�adhØrents. 
Autre exemple, la crØation du cadran de FournŁs et  celui de St Quentin la Poterie, dans 
les annØes 1980 qui ont accompagnØ la diversification des productions. Aujourd�hui ces 2 
structures ont disparu, accompagnØes en cela par la rØgression des cultures diversifiØes. 
 
Ces exemples montrent bien à quel point l�agricultu re a toujours ØtØ prØsente, vivante, 
diversifiØe sur le Pays.  La crise actuelle, qui n�Øpargne aucun secteur se caractØrise par 
la baisse des surfaces cultivØes. Ce recul commence a Œtre visible par l�apparition des 
friches. 
 
La recherche de la meilleure rentabilitØ a amenØ les agriculteurs à se spØcialiser, à se 
mØcaniser, à accroître leurs surfaces. La dØpendance des agriculteurs au marchØ 
mondial, au monde de la finance les a rendus vulnØrables et surtout  non maîtres de leur 
avenir. La crise viticole actuelle en est l�illustration, aggravØe par une crise Øconomique et 
financiŁre.  
 
Les derniers chiffres qui servent encore de base à la plupart des analyses sont ceux du 
RGA 2000. On peut s�attendre à des chiffres alarman ts à la publication du prochain RGA.   
 
Les cartes Øtablies sur la base du RGA 2000 sont cependant intØressantes car elles 
donnent des ordres de grandeurs et les caractØristiques de l�agriculture au niveau de 
chaque petite rØgion. 
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Le Pays est composØ de 3 communautØs de communes : UzŁge, Pont du Gard, Grand 
Lussan et de 7 communes non regroupØes, soit 47 communes au total. 
 
Le Pays, à mi chemin entre Montpellier et Marseille , Nîmes et Avignon est bordØ par un 
rØseau de petites villes : Bagnols sur CØze, Beaucaire, AlØs et Arles, une situation 
gØographique privilØgiØe. Le rØseau routier est dense. Il est fortement utilisØ toute l�annØe, 
nombreux sont ceux qui travaillent dans les centres urbains pØriphØriques. Les diffØrents 
sites touristiques prØsents sur le territoire amŁnent de nombreux touristes, et une 
frØquentation en hausse en pØriode estivale.  
 
Situation gØographique intØressante, qualitØ des paysages exceptionnelle, sites 
touristiques remarquables cette rØgion a pourtant encore une vocation agricole affirmØe. 
L�agriculture a toujours une fonction paysagŁre importante. La concurrence agriculture-
urbain ne se pose plus vraiment aujourd�hui : l�agriculture a besoin de l�urbain et vice 
versa. Le problŁme du moment est le maintien de l�agriculture sur le territoire.  
En revanche, le recul de l�agriculture commence à a voir des consØquences 
environnementales nØgatives. Cette problØmatique du maintien de l�agriculture est tout 
autant portØe par les non agriculteurs que par les agriculteurs eux-mŒmes. 
 
 
Croissance dØmographique et pression urbaine : 
 
Avec environ 50 000 habitants en 2004, le Pays connaît une croissance dØmographique 
soutenue. L�augmentation de la population se traduit par l�Øvolution du parc de logements, 
rØsidences principales, à un degrØ moindre rØsidences secondaires.  

 
    
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le dØveloppement des constructions a bØnØficiØ aux propriØtaires foncier, dont les 
agriculteurs propriØtaires. La vente de terres à vocation agricole a permis à certains 
agriculteurs propriØtaires de passer un cap difficile sur le plan financier. Aujourd�hui cette 
opportunitØ rØservØe à quelques uns peut  devenir un problŁme, lorsque la perspective 
pour un terrain de devenir constructible bloque des installations ou encore des opØrations 
de restructuration. Ce ne sont pas nØcessairement les parcelles les moins intØressantes, 
sur le plan agricole, qui sont urbanisØes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Projets routiers : 
 
 

 
 
Augmentation de la capacitØ de l�A9 : 
L�A9 devrait passer à 2X3 voies entre Orange et Rem oulins. 
 
Contournement UzŁs : 
La communautØ des communes de l�UzŁge et le Conseil gØnØral du Gard portent un projet 
de contournement situØ à l�est d�UzŁs afin de dØlester le trafic sur le centre ville. 
 
DØviation de la RD 19 à FournŁs : 
Le projet doit permettre de contourner le village, pour amØliorer le trafic local et favoriser le 
dØveloppement de la commune vers le sud-ouest. 
 



 
 
Projet de canalisation de gaz : 
 
Le projet de canalisation de transport de gaz naturel, ERIDAN, est portØ par GRTgaz. La 
canalisation reliera Saint-Avit dans la Drôme à St- Martin-de-Crau dans les Bouches-du-
Rhône. Il devrait concerner les communes de Aramon,  ThØziers, FournŁs, St Hilaire 
d�Ozilhan, Valliguieres. 
 
Projet d�une zone d�activitØ Øcoviticole : 
 
L�objectif d�un tel projet serait de dØcliner une sØrie d�activitØ autour du produit vin : 

� Accueil, hØbergement, restauration 
� Boutique de terroir 
� Circuits oenotouristiques 

 
Localisation de projets en cours : 
 
Quelques projets d�amØnagement vont impacter du foncier agricole. Lors des entretiens 
avec les prØsidents des caves coopØratives, ces questions avaient ØtØ abordØes. A aucun 
moments  les projets, mŒme ceux impactant des zones classØes AOC CDR, n�ont ØtØ 
contestØs par les agriculteurs. Par exemple sur la commune de FournŁs, sortie 
d�autoroute, ou Remoulins, projet de lotissement à la sortie du village, les agriculteurs ont 
actØ ces futurs amØnagements. 
Sur la commune d�UzŁs le projet de la ZAC de MAYAC, bien que touchant des terres 
agricoles n�est pas remis en question par les agriculteurs. Cette zone est dØjà quasiment 
enclavØe dans le pØrimŁtre construit de la commune. 
 
La carte ci-aprŁs recense les communes sur lesquelles des zones ont ØtØ dØlimitØes pour 
accueillir de futures activitØs Øconomiques. 
 

                    
 



 
 
 
 
 
Parc d’activité économique du Grand Lussan : 
 
Ce parc situé sur le site d’Audabiac à Lussan, pourra accueillir à terme une vingtaine 
d’entreprises à vocations multiples. Au cœur de l’intercommunalité, l’atout principal de ce 
site est son accessibilité.  
Le laboratoire Gravier, pionnier des produits bio et écoproduits depuis 1975 et implanté à 
Domazan, a commencé la construction d’un bâtiment d’une surface de 3500 m². Les 
nouvelles installations devraient permettre l’extension de la gamme des produits bio, et la 
création d’une trentaine d’emplois. 
L’agriculture va également être partie prenante de ce projet avec la mise en place d’une 
production sur le territoire de plantes aromatiques et médicinales. 
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